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298 REVUE DU TIERS-ORDRE ET DE LA TERRE-SAINTE

Donc 56.272 Tertiaires me sont connus. Et en supposant 
5 ou 6 mille Tertiaires isolés, il y a au Canada environ 65.000 
Tertiaires.

Je ne puis pas omettre de vous dire ici, Révérendissime 
Père, tout ce qu’a fait et fait encore dans son diocèse de Trois- 
Rivières, pour le Tiers-Ordre, l’Illustrissime et Révérendissi­
me Seigneur F.-X. Cloutier,, évêque. Suivant l’esprit de 
notre Saint Père Léon XIII, d’heureuse mémoire, il favorise 
le Tiers-Ordre, donne ordre à chaque curé d’établir et de 
développer les fraternités Séraphiques ; il lance fréquemment 
sur ce sujet des lettres pastorales, en particulier chaque année, 
au mois de janvier, il envoie des plans d’instructions facili­
tant aux Directeurs la tenue efficace de la réunion mensuelle 
du Tiers-Ordre. i

Le zèle d’un si excellent Prélat a donné depuis plusieurs 
aimées des fruits abondants, et fort suaves pour le Cœur Sacré 
du Christ Jésus. Et, proportion gardée, vu la population 
(94.562 âmes), et le nombre de paroisses (50), le diocèse de 
Trois-Rivières vient en 1er rang, car il a 48 fraternités et 
8.693 Tertiaires.

En terminant, je sollicite de votre Paternité Révérendissime 
pour les Tertiaires Canadiens et pour moi la bénédiction séra­
phique.

Montréal, 10 avril 1915.
Fr. Germain-Marie, o. f. m.

Com. du Tiers-Ordre.

François d’Assisei fondateur des Ordres mendiants, fit faire en vertu 
de cette institution, un pas considérable à l’Evangile et qu’on n’a pas assez 
remarqué. Il acheva d’introduire le peuple dans la religion. En revêtant 
le pauvre d’une robe de moine, il força le monde à la charité, il releva le 
mendiant aux yeux du riche, et dans une milice chrétienne prolétaire, 
il établit le modèle de cette fraternité des hommes que Jésus avait 
prêchée, fraternité qui sera l’accomplissement de cette partie politique du 
Christianisme, non encore développée, et sans laquelle il n’y aura jamais 
de liberté et de justice complète sur la terre.


